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4- Une épreuve de langue vivante selon le choix du 

candidat parmi les langues suivantes : l'anglais, 

l'allemand, l'italien, l'espagnol, le russe, le chinois ou 

le portugais (durée : 2 heures, coefficient : 1).  

Les épreuves écrites sont rédigées en langue arabe 

ou française selon le choix du candidat.  

Le programme de ces épreuves est fixé en annexe 

de l'arrêté fixant les modalités d'organisation du 

concours susmentionné.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 27 juillet 2012. 

Le ministre des affaires étrangères 

Rafik Ben Abdessalam 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 27 juillet 
2012, portant publication des taux d'intérêt 

effectifs moyens et des seuils des taux 

d'intérêt excessifs correspondants.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux 

taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 

2008-56 du 4 août 2008,  

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant 

les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global 

et du taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de 

publication et notamment son article 5,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au 

premier semestre 2012 déterminé par la banque 

centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de 

concours bancaire.  

Arrête : 

Article unique - Le tableau suivant comporte le 

taux d'intérêt effectif moyen relatif au premier 

semestre 2012 pour chaque catégorie de concours 

bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif 

correspondant au titre du deuxième semestre 2012. 

 

Catégorie des concours 

Taux 
d'intérêt 
effectif 
moyen 
(%) 

Seuil du taux 
d'intérêt 
excessif 

correspondant 
(%) 

1- Leasing mobiliers et immobiliers 9,10 10,92 
2- Crédits à la consommation 7,35 8,82 
3- Découverts matérialisés ou non par des 
effets 

7,41 8,89 

4- Crédits à l'habitat financés sur les 
ressources ordinaires des banques 

6,66 7,99 

5- Crédits à long terme 5,88 7,05 
6- Crédits à moyen terme 6,14 7,36 
7- Crédits à court terme découverts non 
compris 

5,86 7,03 

 

Tunis, le 27 juillet 2012. 

Le ministre des finances 

Houcine Dimassi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Arrêté du ministre des finances du 27 juillet 

2012, portant ouverture d'un examen 

professionnel pour l'intégration des ouvriers 

appartenant aux catégories 8 et 9 dans le 

grade de contrôleur des services financiers 

au ministère des finances.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 

décembre 1997 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 

2007,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 

les conditions d'intégration du personnel ouvrier dans 

les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 

fixant le statut particulier aux corps des ouvriers de 

l'Etat, des collectivités locales et des établissements 

publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 99-368 du 15 février 1999, fixant le 

statut particulier aux personnels du corps du ministère 

des finances,  


